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Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait que si les
sectes peuvent constituer une menace pour les individus, le noyautage de la societe par des organisations
occultes peut de meme destabiliser les interets de la collectivite. Le journal Le Monde du mardi 8 avril 1997
publie ainsi un article indiquant que, a l'initiative du parti travailliste, une commission parlementaire en Grande-
Bretagne vient de proposer que les francs-macons soient obliges de se faire inscrire sur un registre officiel
ouvert au public. Le journal note que cette mesure recoit un large soutien dans l'opinion : « Que reprochent donc
aux macons les parlementaires et une partie de l'opinion, soutenus par des organisations de defense des droits
de l'homme, l'ordre des avocats et meme le Financial Times ? D'avoir infiltre la police et la magistrature et d'y
entretenir des structures paralleles de decision qui nuisent a un bon exercice de la justice. Rien ne mine plus la
confiance du public dans les institutions publiques que de savoir que des fonctionnaires sont membres d'une
societe secrete dont un des buts est l'autopromotion... La suspicion persiste envers ce qui est percu comme une
hierarchie clandestine, un instrument de promotion, voire de copinage. La television s'est inquietee de ces
poignees de main» qui sont des signes de reconnaissance entre inities. C'est sans doute ce qui explique
pourquoi l'association des grades de la police soutient l'initiative de la commission parlementaire... « De
nombreux exemples a l'etranger et meme en France prouvent l'infiltration du systeme judiciaire et administratif
ou le noyautage des cercles dirigeants economiques et politiques. L'exemple le plus celebre est celui de la loge
P2 en Italie ou les reseaux de copinage de la franc-maconnerie etaient lies a la Mafia et beneficiaient de
puissantes protections dans l'administration, dans la justice et au niveau politique. Pour la France, le meme
journal Le Monde du 8 avril 1997 evoque l'affaire Elf dont le president-directeur general, M. Loik Le Floch-
Prigent, a ete incarcere. Le journal s'etonne en particulier de l'influence maconnique au-dela du raisonnable d'un
obscur collaborateur du president-directeur general. Le journal ecrit notamment : » Superieur hierarchique de
Loik Le Floch-Prigent au sein de la loge maconnique du Grand Orient, M. Sirven se vit confier, outre une
reserve« de 10 a 15 millions de francs par an, qu'il gerait a discretion, les missions les plus delicates... Alfred
Sirven tirait sa puissance de sa proximite avec M. Le Floch-Prigent... Ce Toulousain ne en 1927 fut le plus
proche conseiller du president-directeur general d'Elf, son eminence grise, son mauvais genie... Menace par lui,
un directeur adjoint du groupe, qui s'etait aventure a s'opposer aux options du president-directeur general,
s'empressa de deposer une lettre chez son avocat, au cas ou il lui arriverait malheur... ». Cet exemple n'est pas
le seul. Dans le scandale de l'OPAC de Metz, des membres eminents de la municipalite, ayant profite des
detournements, le principal auteur de ces detournements et une personnalite importante du monde judiciaire
local font partie de la meme loge. Cela explique qu'en depit d'un trou de 194 millions et de preuves consignees
dans un rapport officiel du ministere du logement le parquet ait fait appel contre l'ouverture d'une enquete par le
doyen des juges d'instruction. Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne faudrait pas interdire aux membres du
parquet ainsi qu'aux juges du siege d'intervenir ou de prendre des decisions concernant toute affaire susceptible
d'impliquer des personnes faisant partie d'une meme organisation maconnique ou d'une meme structure occulte
qu'eux.
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